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BUDGET 2025
IMPACTS SUR LES AIDES FISCALES 
À LA R&D-INNOVATION
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QUELLES MODIFICATIONS ?

BÉNÉFICIAIRES
Sociétés immatriculées au RCS, 
soumises à l’IS ou à l’IR
• CIR : PME, ETI, Grandes entreprises
• CII : PME

FORME DE L’AIDE
Crédit d’impôt

INTENSITÉ DE L’AIDE

• CIR : 30% des dépenses éligibles 
(50% en outre-mer)
• CII : 20% des dépenses éligibles   
(35% ou 40% en Corse si PE ou ME ; 
60% en outre-mer)

PÉRIODE

FINANCEURS

Au moment du dépôt du 
bordereau d’IS soit au plus tard le 
15 du 4ème mois après 
la clôture de l’exercice

d’expérience 

22 années

de projets 
financés 
depuis 2013

15 Mds€

Collaborateurs

160

ouverts en 
France

9 bureaux

www.abfdecisions.fr

Le budget 2025 a apporté des modifications aux aides fiscales à la R&D-Innovation que les entreprises 

doivent anticiper :

Crédit d'Impôt Recherche (CIR) applicable à partir du 15/02/2025

 ⮑ Suppression du Statut « Jeune Docteur »

Ce statut permettait aux entreprises de doubler le montant des dépenses de personnel liées à 

l'embauche de jeunes docteurs. 

 ⮑ Suppression des dépenses de veille technologique

 ⮑ Suppression des dépenses liées aux brevets (dépôt, maintien, défense, immobilisations)

 ⮑ Réduction du taux des frais de fonctionnement de 43% à 40%

Dorénavant, les dépenses éligibles au CIR sont les suivantes :

 ⮑ Salaires bruts et charges patronales des chercheurs et techniciens directement impliqués 

dans les activités de R&D

 ⮑ Dotations aux amortissements des immobilisations affectées aux opérations de recherche

 ⮑ Dépenses externes confiées à des organismes de recherche publics ou à des structures 

privées agréées

 ⮑ Dépenses de normalisation

Crédit d'Impôt Innovation (CII) applicable à partir du 01/01/2025

 ⮑ Prorogation du Crédit d'Impôt Innovation jusqu'au 31/12/2027

 ⮑ Réduction du taux de 30% à 20%

Statut Jeune Entreprise Innovante (JEI)

 ⮑ Maintien des exonérations sociales

 ⮑ Hausse du seuil d'intensité des dépenses de R&D de 15% à 20%

L’accompagnement d’ABF permet aux entreprises d'appréhender efficacement ces changements, 

tout en maximisant, dans un cadre sécurisé, les interactions entre les différentes aides publiques 

au profit du financement de leurs projets.

QUELS SOUTIENS ?
Les entreprises peuvent prétendre à une aide, sous forme de crédit d’impôt :

 ⮑ CIR : 30% jusqu’à 100 M€ (50% en outre-mer) puis 5% au-delà

 ⮑ CII : 20% plafonné à 400 K€ de dépenses, soit max. 80 K€ de crédit d’impôt en métropole (hors Corse)

Nota : Il est possible de remonter 3 ans en arrière sur les dépenses non valorisées.


